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REUNION DU 14/11/23 – PV N°13 

 
Président : Jean-Claude DELATRE 
Secrétaire : Régis SANCHEZ  
Présents : Louis NIFOSI, Jean-Claude RICHARD, Vincent VANDEVILLE 
Excusé : Fabrice OREGLIA 
 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 
 
 

 
 

Assiste au tirage : Marc WATTELLIER  
 

COUPE DU ROUSSILLON U13 

ENGAGEMENTS 
1. FC LE SOLER  

2. CANET RFC  

3. AS BAGES VILLENEUVE  

4. FC BARCARES MEDITERRANEE  

5. FC POLLESTRES  

6. SALEILLES OC  

7. FC LATOUR BAS ELNE  

8. FC ILLE NEFIACH  

9. FC ALBERES-ARGELES  

10. FC VILLELONGUE  

11. FC ST CYPRIEN  

12. RF CANOHES TOULOUGES  

13. SP PERPIGNAN NORD  

14. USEPMM  

15. FC LE BOULOU SJPC  

16. FC BECE VALLEE DE L’AGLY  

17. FC CERET  

18. AS PRADES  

19. SO RIVESALTES  

20. FC BAHO-PEZILLA  

21. ENT. FOURQUES - TROUILLAS  

22. AVENIR FOOTBALL CATALAN  
23. FC CLAIRA - ST LAURENT  

24. US BOMPAS  

25. OC PERPIGNAN  

 

COMMISSION DES CHAMPIONNATS SÉNIORS & JEUNES 

TIRAGE COUPE DU ROUSSILLON U13 
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26. FC THUIR : EXEMPT 

27. FC VINCA  

28. CABESTANY OC  

29. RC PERPIGNAN MEDITERRANEE  

30. FC PIA  
31. FC CERDAGNE 

 

- Cadrage  1er tour  
30 clubs : 15 matches = 15 qualifiés +  1 exempt – Reste 16 équipes 

 
Matches le 09/12/23 terrain 1er nommé à 14h30 obligatoirement (horaire d’hiver) 

1.  FC CERDAGNE FC BARCARES MEDITERRANEE 

2.  FC BAHO-PEZILLA FC CERET 

3.  RC PERPIGNAN MEDITERRANEE FC LE SOLER 

4.  FC CLAIRA – ST LAURENT FC LE BOULOU SJPC 

5.  FC ILLE NEFIACH OC PERPIGNAN 

6.  FC VINCA FC PIA 

7.  CANET RFC FC POLLESTRES 

8.  FC BECE VALLEE DE L’AGLY RF CANOHES TOULOUGES 

9.  FC VILLELONGUE FC BAGES – VILLENEUVE 

10.  AVENIR FOOTBALL CATALAN SP PERPIGNAN NORD 

11.  US BOMPAS SO RIVESALTES 

12.  FC LATOUR BAS ELNE ENT. FOURQUES – TROUILLAS 

13.  FC ST CYPRIEN USEPMM 

14.  SALEILLES OC AS PRADES 

15.  CABESTANY OC FC ALBERES-ARGELES 

 
- 2ème tour 1/8ème de Finale 

16 clubs : 8 matches = 8 qualifiés 
 

- 3ème tour ¼ de Finale 
8 clubs : 4 matches = 4 qualifiés  
 

- 4ème tour ½ Finales 
4 clubs : 2 matches =  2 qualifiés pour la Finale 

 

 
 

 
Article 69.3 Coupe d’Occitanie - RG LFO - Choix du club recevant  
 
Le club premier tiré au sort est déclaré club recevant. Il revêt la qualité d’organisateur matériel 
de la rencontre. *Toutefois, dans le cas où le club tiré le deuxième se situe 
hiérarchiquement au moins une division au-dessous de celui de son adversaire, ce club 
devient club recevant. A ce titre, une équipe de Régional (ou de R1) se déplacera chez une 
équipe évoluant en Régional 2 ou dans une division inférieure.  

 
 

TIRAGE COUPES D’OCCITANIE U17 ET U15 
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U17 

2ème et dernier tour départemental – Les 4 qualifiés du 1er tour + les 2 exempts  

- 3 matches = 3 qualifiés pour les 32èmes du 1er tour Régional  
 

Matches le 10/12/23 terrain du 1er nommé à 14h30 obligatoirement (horaires d’hiver)  

1.  CLAIRA - ST LAURENT *OC PERPIGNAN FC  

2.  FC THUIR USEPMM 

3.  FC CERDAGNE *CANET RFC 2  

* Matches inversés - Article 69.3 Coupe d’Occitanie 
 

U15 

2ème et dernier tour départemental - Les 3 qualifiés du 1er tour + les 3 exempts  

- 3 matches = 3 qualifiés pour les 32èmes du 1er tour Régional  
 

Matches le 10/12/23 terrain du 1er nommé à 14h30 obligatoirement (horaire d’hiver) 

1.  FC CLAIRA – ST LAURENT FC ALBERES-ARGELES 

2.  FC LE SOLER CANET RFC 

3.  AVENIR FOOTBALL CATALAN USEPMM 
 

 
 

 
Engagements supplémentaires U13 FOOT ANIMATION 2ème phase : FC PIA 3 - FC 
LATOUR BAS ELNE 3 - FC THUIR 4 - FC VILLELONGUE 3 - RC PERPIGNAN 
MEDITERRANEE 4 - SP PERPIGNAN NORD 7 - FC BANYULS SUR MER 1 
 
Engagement U17 2ème phase : CABESTANY OC 
 
Engagements équipes supplémentaires en U17- U15 - U13 MARDI 12/12/23 dernier délai. 

 
 
 
 

 
Le match de Coupe du Roussillon du 26/11 FC BARCARES MEDITERANNEE / CANET RFC 
2 est remis au 17/12 à 14h30 (CANET 2 joue en Coupe d’Occitanie contre Pamiers le 26/11). 
 

 
 

 
▪ Vu le 3ème forfait d’équipe du FC BANYULS SUR MER sur le match U13 Animation Poule 
C du 11/11 HAUT VALLESPIR / BANYULS SUR MER.  
Suite à 3 forfaits (07/10 – 11/10 – 11/11), cette équipe est déclarée forfait général, 
conformément à l’article 40 des épreuves officielles, avec retrait de points (ce forfait 
n’intervenant pas dans les 3 derniers matches de la 2ème phase).  
 
 
 

DEMANDES D’ENGAGEMENTS SUPPLEMENTAIRES 2EME PHASE JEUNES 

FORFAIT GENERAL D’UNE EQUIPE 

REPORT DE MATCH 
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► Match U13 Elite Poule A du 11/11 CABESTANY / PRADES N°26846865. 
Score initial : 2 – 2. Défi remporté par CABESTANY : + 1 pt 
 

► Match U13 Elite Poule B du 11/11 AFC 2 / CLAIRA ST LAURENT 2 N°26846892 
Score initial : 4 – 4. Défi remporté par l’AFC : + 1 pt 
 

► Match U13 Elite Poule C du 11/11 FC CERDAGNE / LATOUR BAS ELNE 
Score initial : 2 – 2. Défi remporté par LATOUR BAS ELNE : + 1 pt 
 

 
 
 

 

► Les matches de Coupe du Roussillon SENIORS du 26/11/23 devront se jouer 
obligatoirement à 14h30, en raison des horaires d’hiver. 
 
 
 

 
USEPMM : 100€ - forfait d’équipe sur le match U15 P/C du 11/11 OCP / USEPMM 3. 
 
FC BANYULS SUR MER : 60€ - forfait d’équipe sur le match U13 Animation Poule C du 11/11 
HAUT VALLESPIR / BANYULS SUR MER.  
 

 
 
 
TOUR DEPARTEMENTAL 

 
 

PLATEAU 1 

Stade E. Ribère 2 à Thuir 

PLATEAU 2 

Stade B à Rivesaltes 

PLATEAU 3 

Stade Jo Maso au Soler 

1. THUIR 1 1. RIVESALTES  1. LE SOLER 1 

2. THUIR 3 2. VILLELONGUE 1 2. ENT. FOURQUES TR. 

3. AFC 2 3. USEPMM 1 3. CABESTANY 2 

arbitre BESSENOUCI YANIS arbitre BRISSY NOAH arbitre NIETO EVAN 

 
PLATEAU 4 

Stade Vernet Salanque à 

Perpignan 

PLATEAU 5 

Stade Synthétique 1 

À Canet 

PLATEAU 6 

Stade Vernet Salanque 

À Perpignan 

1. PERPIGNAN NORD 1 1. CANET 1 1. PERPIGNAN NORD 2 

2. RFCT 2. AFC 1 2. VILLELONGUE 2 

3. CLAIRA ST LAURENT 2 3. ASPRES 3. PAC 

arbitre KESSAD RAHYAN arbitre PROIA ANDREA arbitre MEKHLEFI 
REDWANE 

DEFIS TECHNIQUES 

HORAIRE COUPE DU ROUSSILLON SENIORS D’HIVER 

AMENDES 

PLANNING FESTIVAL FOOT U13 PITCH DU 25/11/23 
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PLATEAU 7 

Stade Germanor 3 

À Cabestany 

1. CABESTANY 1 

2. LE SOLER 2 

3. PRADES 

arbitre GHANDILLON JUAN 
CARLOS 

 

MATCH 1 Stade de Céret 

CERET ARGELES 

arbitre KACEMI IMAD 

 

MATCH 2 Stade du Parc des Sport N°4 à Perpignan 

OCP 1 CLAIRA ST LAURENT 1 

arbitre EL MAKNASY ABDELAH 

 

MATCH 3 Stade de Latour Bas Elne 

LATOUR 2 PERPIGNAN MEDITERRANEE 

 arbitre BELLAHCEN ABEL 

 

MATCH 4 Stade Aloès 2 à St Estève 

USEPMM 2  BECE 

arbitre ALAYOUD ADAM 

 

MATCH 5 Stade J. Galia à Ille Sur Têt 

ILLE NEFIACH CANET 2 

arbitre BOULENOUAR RAZIGUE RAZINE 

 

MATCH 6 Stade A. Costa 2 à Pézilla-de-la-Rivière 

BAHO-PEZILLA LE BOULOU 

arbitre MAUCO TIMOTHE 

 

MATCH 7 Stade de Latour Bas Elne 

LATOUR BAS ELNE 1 BARCARES 

arbitre MEROUANE OTON YANIS 

 

MATCH 8 Stade du Parc des Sport N°4 à Perpignan 

OCP 2 POLLESTRES 

arbitre GHARBAOUI WALID 

 

MATCH 9 Stade E. Ribère 2 à Thuir 

THUIR 2 BAGES 

arbitre EL JAHOUKI MOHAMED 
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► Toutes les rencontres débutent par une série de coup de pied de réparation. En cas 
de match nul, le résultat de la série sera déterminant.  
 

- 13H45 épreuve tirs au but – 4 joueurs 

- 14H15 début des matches  
 

 
 

 
 
 

DUREE DES MATCHES : 2 x 15 mn pour les poules de 3 équipes ou 2 x 30 mn pour les  
« matches secs ».  
 

***UN ARBITRE OFFICIEL par plateau de 3 équipes est prévu. Les frais d’arbitrage seront 
débités sur les comptes « clubs » et s’élèveront à 20€ par équipe (total 60€).  
***UN ARBITRE OFFICIEL est prévu par « match sec ». Les frais d’arbitrage seront débités 
sur les comptes « clubs » et s’élèveront à 30€ par équipe (total 60€).   
 

Tournoi de 3 équipes  
*  Le résultat des tirs au but départagera les équipes en cas d’égalité. Ordre des matches 
défini par le CTD DAP 
Match 1 14h15 :  
Match 2  15h00 :    
Match 3  15h45 :   
 

Matches secs  
*Le résultat des tirs au but départagera les équipes en cas d’égalité 
Match unique 14h15 : déroulement du match  
 

POUR RAPPEL :  Catégories autorisées dans la compétition Festival Foot U13 G :  
- U14F 
- 13G et U13F 
- U12G U12F 
- U11G et U11F. Les U11 sont autorisés à participer à l'épreuve dans la limite de 3, dans 

les conditions prévues à l’Article 73 des Règlements Généraux de la fédération. 
Possibilité de faire jouer au maximum 4 joueurs ou joueuses mute.e.s par équipe, dont 
1 hors période (article 160 des Règlements Généraux de la Fédération). 
 

Le Président                Le Secrétaire  
J-C DELATRE              Régis SANCHEZ             

 
 


